
République Française

Date de convocation :
7 décembre 2018 

Date d'affichage :
7 décembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 23

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Sylvie  ARTICO, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Christian  GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  Catherine
VERZIER, Pia BOIZET, Martine NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY, Céline
LAVILLE, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Maxime  MONTET à Magali LANGLOIS, Florence  MARINIER à Frédéric SERRA,
Marie Line  JULLIEN à Marie MARTINEZ, Arnaud  TREDEZ à Georges BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Bernard  CHIPIER,  José  PIERROT à  Laurent
SERVONNET

MÉTROPOLE  DE  LYON  -  AVIS  SUR  LE  PROJET  DE  PROGRAMME
D'ACTIONS PENAP 2018-2023 

Vu les articles L113-21 et L113-23 du code de l’urbanisme relatifs à l'élaboration du
programme  d'actions  dans  les  périmètres  des  espaces  naturels  et  agricoles
périurbains ;

Vu le projet de programme d'actions 2018-2023 relatif aux périmètres de protection
des espaces naturels et agricoles périurbains, secteur « les plateaux arboricoles »,
présenté par la Métropole de Lyon ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

EMET un  avis  favorable  sur  le  programme  d'actions  2018-2023  relatif  aux
périmètres  de  protection  des  espaces  naturels  et  agricoles  périurbains,  secteur
« les plateaux arboricoles » ;

SOULIGNE que  les  objectifs  proposés  vont  dans  le  sens  d'une  agriculture
dynamique et d'une valorisation des espaces naturels et des paysages ;

SOULIGNE qu'il est tout particulièrement important de soutenir des agriculteurs en
filière biologique, prêts à s'investir sur les circuits courts, et de développer les haies
bocagères.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

1/1 DEL_18_119


